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2) Maintenir le ï dans son emploi actuel (héroïque, coïnci
der) sauf s'il s'agit du groupe vocalique ui (cas de «ambiguï
té, contigùité, exigùité»). 
3) Utiliser le ù pour obvier aux prononciations vicieuses. 
D'où «gageure, arguer, aiguille et aiguiser» distingués ainsi 
de nageur, anguille, déguiser. 

Ces normalisations ne feraient que répondre — un peu 
tardivement — au vœu déjà exprimé par l'Académie dans ses 
Cahiers de remarques (1694): «Partout où il y a un u voyelle 
devant une autre voyelle, et que la prononciation serait 
douteuse ou équivoque si on n'y mettait pas ces deux points, 
il ne faut pas les y oublier». 

E) L'x du pluriel 

Dans le français d'aujourd'hui, ii existe deux façons de 
marquer le pluriel graphique (l'une et l'autre étant justifiées 
par l'histoire de la langue): 

— par x dans les mots en au et eu; 
— par s dans les autres cas. 
Font seulement exception: les pluriels pneus et landaus, 

les sept pluriels du type bijoux. Il s'ensuit que les seules recti
fications qui s'imposent doivent affecter les neuf formes 
exceptionnelles. Conformément à la règle générale, on de
vrait donc écrire des «landaux» et des «pneux», mais bleus, 
adjectif employé substantivement, conserverait sa forme 
traditionnelle. D'autre part on alignerait les sept pluriels en -
oux sur les quelque quarante pluriels en -ous (des «bijous» 
comme des bambous, des «caillous» comme des coucous, 
etc.). Au début du siècle, l'Académie avait d'ailleurs accepté 
cette dernière normalisation. 

F) Normalisation des formes absous, dissous, andalou, coi 
et favori 

Un enseignement «raisonné» de l'orthographe permet d'éta
blir que si l'adjectif masculin (ou le participe) se termine par 
un son-voyelle, on trouve automatiquement sa forme écrite 
en supprimant l'e final du féminin écrit. C'est le cas de 
bleu(e), joli(e), flou(e), ventru(e), etc. auxquels s'ajoutent les 
milliers de participes passés employés comme adjectifs: 
blessé(e), noirci(e), moulu(e). etc. De même roman se tire de 
roman(e), certain de certain(e), bon de bon(ne), ancien de 
ancien(e), léger de légèr(e), concret de concrèt(e), grand de 
grand(e), long de long(ue), etc. Grâce a ce procédé, l'élève 
devine tout de suite par quelles lettres (prononcées ou non) 
se termine le masculin écrit. Font cependant exception: deux 
participes passés (absoute-absous, dissoute-dissous) et trois 
adjectifs: andalouse-andalou, coite-col, favorlte-favorl.Com-
me ces formes exceptionnelles sont à l'origine de fréquentes 
confusions, il conviendrait de leur substituer les formes 
normalisées «absout, dissout, andalous, coit.favorit». (Voir§ 
624 du C.O.G.). 

G) Normalisation des composés par entre et contre 

«En opposant 39 mots en contre avec trait d'union à 43 sans 
trait d'union, l'Académie a fabriqué, à l'usage des typogra
phes, un casse-tête dont il serait temps de les délivrer» 
(Dauzat). Le cas des mots en contre- n'est d'ailleurs pas le 
seul, ni même le plus suggestif. Soit par ex. les 52 mots dont 

Un point de vue intoléran 
Les différents projets de réforme de l'orthographe ont toujours suscité, en France, des réactions passionnées. L'orthogra
phe étant élevée au rang d'une institution (voir Jean Guion, L'institution orthographe), e//e ne saurait subir de 
modifications sans que ne soit profondément altéré le lien complexe que chaque usager entretient avec elle. 

Le syndicat français des typographes, notamment, s'est résolument opposé à toute réforme. Pour illustrer ie point de 
vue des opposants. Québec français reproduit un editorial particulièrement radical et qui. paradoxalement, pourrait bien 
apporter des arguments au dossier des réformistes.fC.V.) 

Une réforme de l'orthographe? 
Simplification pour qui et pour quoi? 

Pour satisfaire quels rêves de professeurs 
technocrates? La langue appartient à ceux 
qui la parlent, à ceux qui l'écrivent. Ceux 
qui l'enseignent n'en sont que les déposi
taires. Il n'ont aucun droit sur elle. Les 
Russes ont simplifié leur alphabet. Les 
Chinois ont diminué le nombre de leurs 
caractères. Poussés sans doute par une 
impérieuse nécessité sociale. Ils y ont ga
gné une certaine clarté, une plus grande 
poularité, mais l'art et la littérature n'y ont 
rien gagné. 

Un langue, c'est quelque chose de mou
vant, de vivant, qui ss change seul, au gré 
des ans, des usages et des traditions. La 
réformer autoritairement c'est déjà lui fai
re perdre une partie de sa personnalité et 

de son esprit. Pourquoi alors, de simpli
fications en simplifications n'irait-on pas 
jusqu'à la création d'un «basic french», ou 
pourquoi ne rejoindrait-on pas directe
ment l'espéranto? 

Il ne faut surtout pas oublier que la 
langue française si, elle veut survivre, ne 
doit pas être uniquement au service du 
monde des affaires, des commerces ou 
des industries. Elle est d'abord au service 
d'une pensée, d'un esprit et d'une jeunes
se d'expression née d'innombrables tradi
tions. Robotiser le langage, niveler les 
mots, ajuster arbitrairement les lettres, 
c'est déjà tuer l'esprit. Cet esprit même qui 
fait que le français est encore ce qu'il est 
et qu'il ne sera plus si l'on cherche par 
exemple à en faire un nouvel anglais, 
contre lequel il n'aurait que bien peu de 
chances. Les deux langues ont leur place 

dans le monde Le simple accord oui 
participe passé est une image essentielle 
de la langue française II vaut mieux vivre 
avec des fautes d'orthographe qu'avec 
une langue pauvre. C'est au langage parlé 
de tous les jours d'enrichir peu à peu la 
langue Et non à quelque décret professo
ral de l'appauvrir Nous ne sommes pas au 
temps d'une nouvelle Pléiade dont nous 
n'avons que faire. Et tout journaliste de 
langue française devrait pouvoir encore 
aujourd'hui écrire sans faute la célèbre et 
difficile dictée de Prosper Mérimée. Un 
excellent exercice d'écriture journalisti
que que nous vous conseillons, entre deux 
informations, dans vos salles de rédactions. 

Marcel BISIAUX 
(Extrait de La gazette de la presse de 
tangue française, janvier-février 1977). 
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